
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

Orientation n°4 : Synodalité et gouvernance  
 

« La démarche synodale est une occasion de s’ouvrir,  
de regarder autour de nous, de voir les choses d’un autre point de vue  

et de s’engager dans une action missionnaire vers les périphéries. »1 

 

Constat 

Le synode est une instance ecclésiale, née dans la foulée du Concile Vatican II. Voulue par le 

pape François, le Synode sur la synodalité inauguré en 2021 interroge les structures de l’Eglise 
afin d’équilibrer son fonctionnement en faisant davantage de place aux laïcs, surtout aux 

femmes, et de décentraliser la gouvernance. En effet, la promotion de l’égale dignité de toutes 
et tous, femmes et hommes, laïcs et ministres ordonnés, est une exigence que nous devons 

sans cesse veiller à honorer et à faire grandir. Les récentes recommandations de la CIASE nous 

invitent également à repenser nos modèles ecclésiaux.  

Membres de la Mission de France, nous sommes attachés aux chemins synodaux qui nous ont 

déjà conduits vers les Assemblées générales précédentes et désormais celle de 2023. Par nos 

échanges en 2022, nous avons également contribué au Synode universel. Le changement de 

statut canonique en cours est aussi l’occasion d’ajuster nos structures pour les adapter aux 
besoins de la mission aujourd’hui.  

Depuis sa création en 2002, la Communauté Mission de France s’est enrichie de nouveaux 
membres. Elle est composée aujourd’hui de 515 membres incardinés ou engagés (45% de 
femmes et 55% d’hommes). Comme toute l’Eglise, elle a aussi vieilli : aujourd’hui, seulement 

un tiers de ses membres ont moins de 65 ans. Par ailleurs, 28% sont des ministres ordonnés, 

prêtres ou diacres. Au regard de cette démographie, les moyens dont dispose la Mission de 

France pour assurer sa gouvernance et faire vivre ses structures ne sont plus les mêmes qu’il 
y a 20 ans. Des jeunes nous rejoignent et nous appellent à être inventifs, y compris dans nos 

fonctionnements internes, pour renouveler nos pratiques en fidélité à l’Evangile.  

 

 

Proposition 

Pour mettre en œuvre la mission qui nous est confiée par l’Eglise et faire vivre notre corps 
missionnaire, une transformation de notre gouvernance et de nos structures est nécessaire 

faisant toute leur place aux laïcs et notamment aux femmes. Tous membres de ce corps, nous 

avons à marcher ensemble sur cette voie par la contribution de chacun, enrichis par l’apport 
de ressources extérieures.  
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Mise en œuvre  
 

# 4.1 Un groupe de recherche intégrant la diversité des membres de la Mission de France sera 

constitué à l’initiative de l’équipe épiscopale pour un mandat de trois ans. L’équipe épiscopale 
veillera à ce que la nouvelle génération y soit impliquée. Ce groupe élaborera une méthode 

de travail et un cahier des charges qui seront soumis aux conseils de la Mission de France 

(Conseil Presbytéral, Conseil Pour La Mission, Conseil économique) et validés par l’équipe 
épiscopale. Il prévoira  une phase d’analyse de notre fonctionnement et de nos structures en 
ayant recours à des compétences extérieures à la Mission de France, ainsi qu’une consultation 
de structures partenaires sur leur mode de gouvernance. Le groupe sera invité régulièrement 

à rendre compte de son travail au Conseil Pour La Mission. 

 

# 4.2 Les propositions seront à formuler d’ici 2026. Celles qui nécessiteront une approbation 
collective seront mises au débat par consultation des membres incardinés et engagés de la 

Mission de France. Le prélat décidera de la mise en œuvre après consultation du Comité 

épiscopal.  

 

# 4.3 A partir de nos vies d’équipe et de région, nous nous engageons à poursuivre notre 
pratique synodale et à répondre aux sollicitations du groupe de recherche pour l’évolution de 
nos modes de gouvernance et de nos structures.   

 

# 4.4 A l’issue de ce travail, prenant en compte les réflexions du Synode universel et en 
cohérence avec la nouvelle constitution apostolique et la future Loi propre, le Manifeste  de 

2002 sera actualisé.  

 


